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Chers amis, 
 
L’année 2023 est déjà bien engagée et votre syndicat est présent dans les domaines 
essentiels que nous impose l’actualité.  
 
Ce journal aborde plusieurs points parmi lesquels la formation occupe une place tout 
à fait privilégiée. Comme je vous l’ai souvent rappelé et notamment à notre dernière 
Assemblée Générale, seul les propriétaires formés et informés sont en mesure de 
prendre des décisions opportunes et de répondre de façon pertinente aux questions 
posées. Deux thèmes majeurs pour les formations :  

- 1 stage d’initiation à la gestion forestière 
- 1 stage thématique à la fiscalité forestière 

Vous trouverez les informations nécessaires dans cette feuille ainsi que les 
bordereaux d’inscription. Faîtes vite pour les inscriptions, il n’y a que 30 places :  
seuls les 1ers inscrits seront retenus ! 
 
Je vous informe enfin que le troisième plan départemental Forêt Bois arrivant à 
échéance fin 2022 va être renouvelé. Fransylva sera au côté des élus du département 
qui ont approuvé le principe de préciser cette politique durant le 1er semestre 2023. 
 
Toutes idées ou suggestions de votre part sur ces sujets nous intéressent et vous 
pouvez donc me les faire parvenir ce dont je vous remercie par avance . 
 
 
 
Amicalement,  

Le président de Fransylva 07  
Gérard CHAURAND 
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I – COURS DES BOIS SUR PIED 
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II – LA FORMATION POUR LES ADHERENTS DE 
FRANSYLVA 07 EN 2023 

Comme je vous l’ai indiqué dans l’édito, les actions de formations envsagées sont d’un ecxellent niveau et je vous demande 
d’envoyer très vite votre bulletin d’inscription (que vous trouverez ci-dessous) pour pouvoir bénéficier de votre formation 

G.C 

Centre Régional de la Propriété Forestière  
                               Auvergne-Rhône-Alpes 

 

   

 

 

 

   

 FOGEFOR 2023   
 

  

 

 

 

 

 
 

En Auvergne-Rhône-Alpes, l'association FOGEFOR-Aura propose chaque année un 
programme de stages pour tous les propriétaires forestiers de la région. 

 
Ces cycles de stage sont organisés en concertation avec le CRPF et Fransylva. 

  
Ces stages sont animés par les techniciens et ingénieurs du CRPF pour tous les 
propriétaires forestiers. Elles permettent en petit groupe de découvrir la forêt 
d’aborder des questions d’actualités et d’acquérir de nouvelles connaissances 
techniques. 
  
Cette année vous retrouverez nos stages d'initiation réservées aux propriétaires qui 
commencent à s'intéresser de près à leur forêt ou qui ont besoin de se familiariser 
avec les bases de la sylviculture. Mais aussi nos stages thématiques sur les outils 
numériques, la biodiversité, la fiscalité... 

  
L’adhésion à l’association est de 10 euros 

et ouvre la possibilité de participer à tous les stages pour 2023. 
Les frais de formations sont de 70€ pour les stages d’initiations et thématiques. 

 
Le nombre de participants est limité à : 

25 pour les stages d'initiation  
et 15 pour les thématiques. 

 

N'hésitez plus à vous inscrire 
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Veuillez trouver le programme complet des stages 2023  

en Auvergne-Rhône-Alpes  
 

Programme FOGEFOR 2023  
      

 Stages d'initiation 
 

   

 

 

 

Initiation Gestion forestière 

ARDÈCHE (07) 

Les 14 , 28 avril, et 05 mai 
  

Inscription  
   

Programme  
   

  

 

 

 
    

 
 

 

Initiation Gestion forestière 

DRÔME (26) 

Les 08, 15 et  septembre 

Vassieux en Vercors 
  

Inscription  
   

Programme  
   

  

 

 

 Stage Thématique 
    

 
 

 

Thématique Fiscalité 

ARDÈCHE/DRÔME (07/26) 

Les 13 et 27 octobre 

Bourg les Valence 
  

Inscription  
   

Programme  
   

  

 

       

 

  

   

Chèque à adresser à l'ordre de : 
Association FOGEFOR Auvergne-Rhône-
Alpes 
A l'adresse: FOGEFOR - CRPF  - 
10 Allée des Eaux et Forêts –  
63370 LEMPDES  
 Les stages FOGEFOR ne sont pas éligibles à une 
prise en charge du Compte Personnel de 
Formation 
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Lien d’inscription obligatoire (lien cliquable) 
https://us06web.zoom.us/webinar/register/WN_ur-dtloERC6dfYnLgoaykQ 
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III – PETITION « PRESERVONS LA GESTION 
DURABLE DES FORETS FRANCAISES EN 

SOUTENANT LE BOIS – ENERGIE » 

 

 

Il se joue en ce moment une importante séquence autour du maintien ou non du bois énergie comme énergie 
renouvelable, avec le "trilogue" européen (entre Conseil, Commission et Parlement européens) sur la directive 
RED3.  

Nous avons fait plusieurs communications ces derniers jours qui vous permettent d’avoir la position de 
Fransylva et de la filière à ce sujet :  

 Lettres du Président d’Amécourt et de la filière forêt-bois : https://www.fransylva.fr/blog/629-
Fransylva-et-la-filiere-alertent-sur-les-consequences-de-la-future-directive-RED-III.html  

 Tribune : https://www.fransylva.fr/blog/633--L-Union-europeenne-n-a-pas-a-interferer-dans-la-
gestion-des-forets-de-ses-Etats-membres--.html  

  

Nous sommes aujourd'hui extrêmement inquiets du risque de durcissement des positions, sous l'influence 
notamment du parlement européen. Si la notion de "biomasse primaire" devait être retenue en l'état, c'est 
non seulement le bois énergie, mais l'équilibre même de la sylviculture, qui serait attaqué. 

  

Une pétition "Préservons la gestion durable des forêts françaises en soutenant le bois-énergie" a été mise en 
ligne ce week-end en relation avec nos collègues de la filière. Nous vous encourageons à relayer cette pétition 
auprès de l’ensemble de vos adhérents au plus vite. 

Pour accéder à la pétition et la signer, c'est ici: https://chng.it/GDzYp89cbJ 
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IV – Loi visant à limiter l’engrillagement des espaces 
naturels et à protéger la propriété privée 
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ADRESSES UTILES 
FRANSYLVA 07 

 

FRANSYLVA 07 
Président M. Gérard CHAURAND 

FRANSYLVA 07 
95 avenue Georges Brassens CS 30418 

26504 Bourg-lès-Valence cedex 
Tél. : 07.49.24.76.49 fransylva07@gmail.com 

 
Section Sud Ardèche 
FRANSYLVA 07 
asamardeche@gmail.com 
 

 Groupement de Sylviculteurs  
du Haut Vivarais 
Mairie de Savas Le Village 
07430 SAVAS 
Le Président : Hervé CHAPPAT 
Tel : 06 32 22 74 18 

Section Heyrieux 
FRANSYLVA 07 
Fransylva07@gmail.com 
 

 Section Cévennes Ardéchoise 
FRANSYLVA 07 
Fransylva07@gmail.com 
 
 

 
 
 
 

 

C.R.P.F. DROME ARDECHE 
 

95, avenue Georges Brassens CS 30418 
26504 Bourg lès Valence Cedex 

Tél. 04.27.24.01.80 Fax : 04.27.24.01.82 
Bruno PASTUREL (Centre Sud) 
2 place Simone Veil – BP 613 
07006 PRIVAS Cedex 
04.75.65.21.66/06.71.58.00.57 
bruno.pasturel@crpf.fr 
 

 Stéphane GRULOIS 
Ingénieure – Responsable Drôme-
Ardèche 
Bureau : 04 27 24 01 80 
Portable : 06 08 36 49 17 
stephane.grulois@cnpf.fr 
 

Remplacement de Mr Cédric 
BAUDIMENT à venir 

 Grégory NOUKY (Sud) 
Portable : 07.64.41.60.76 
gregory.nouky@cnpf.fr 
 
 

COFORET 
 

Valérie Charroin Drôme 
45 rue GAMBETTA 
26140 ANNEYRON   
Port. 06 73 72 42 49 
 
Benoit GARNIER Nord Ardèche 
Role  
07690 MAUVES  
Tél. :04 75 07 61 62  
Port : 06 85 30 52 81 
 
Nicolas GIRARD Sud Ardèche 
43 AV Paul Bruas 
07570 Lamastre 
Tel 04 75 06 65 94  
Port : 06 85 30 52 76 

 EXPERTS FORESTIERS  
de France EFF 

 

Nicolas  MONNERET  
Le Monteil  
07690 Saint Julien Vocance 
Tel : 04 75 33 83 90  
Port : 06 75 38 41 65  
n.monneret@foret-bois.com 
 

……………………………………. 
……………………………………. 

Vincent GARAUD  
BP4 
07380 LALEVADE D’ARDECHE 
Port: 06 66 23 87 47 
v.garaud@foret-bois.com 
  

Renseignements, contacts, réunions 
d’information, 
Commandes groupées, échanges d’expériences 
Assurance Responsabilité Civile Forêt 
Représentation des propriétaires forestiers… 
POUR ADHERER à une structure de la forêt privée, 
CONTACTER le secrétariat des structures de la 
forêt privée en ARDECHE : 
95 Av G. Brassens CS 30418 26504 Bourg-lès 
Valence 
 
Tél : 07.49.24.76.49 Permanence téléphonique les 
mercredis matin de 09h00 à 12h00 
 
Mail : fransylva07@gmail.com  


